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SERVICE HYDRAULIQUE – BASSIN DU QUINIC (série 25S) 
 
Inondations de Paimpol – Rapport de l’Ingénieur Ord inaire – Saint-Brieuc, 
le 5 décembre 1872. 
 

«  Par pétition en date du 7 décembre 1872 et qui nous a été communiquée le 18 de ce même 
mois, un certain nombre d’habitants de Paimpol parmi lesquels…, exposent qu’une violente 
inondation survenue à Paimpol les 22 et 23 octobre leur a causé de graves dommages, signalent les 
causes qu’ils attribuent à cette inondation et les retards que son écoulement a subi, et concluent en 
demandant une enquête sur leurs allégations…. 

…Le premier de ces plans représente à l’échelle de la carte d’Etat-Major 1/80000, la région 
des environs de Paimpol et nous avons marqué par une teinte rouge les limites totales du bassin 
hydraulique qui déverse toutes ses eaux au port de Paimpol. Dans ce bassin, deux vallées 
principales l’une descendant d’Yvias, l’autre de Plourivo viennent réunir leurs eaux un peu en aval de 
l’étang de Cariez et finissant dans le Quinic, le principal cours d’eau de Paimpol, qui traversant la 
route départementale n°1 au pont de Lézouen vient s e jeter à la mer quelques mètres après avoir 
franchi le pont du chemin de grande communication n°1. Dans l’intervalle, la rivière reçoit les eaux d u 
Goasmeur lequel descend de Plounez et se jette dans le Quinic au pont appelé Tournebride à 
quelques mètres en aval du pont de M. Allenou. Enfin, un quatrième cours d’eau nommé le Goas-Plat 
descend des coteaux de Kérity et vint aboutir à la mer par un canal particulier qui traverse le chemin 
de grande communication n°1 dans un aqueduc à 101 m ètres à l’Est du pont du Quinic. Telle est la 
configuration générale du bassin hydraulique se déversant à Paimpol lequel ne comprend pas plus de 
2000 hectares environ. 
 
1°. Faits matériels de l’inondation  
 

Le second plan représente à plus grande échelle, les environs même de Paimpol et la partie 
inondée limitée à peu près à l’ancien marais conquis sur la mer au siècle dernier et qui a été remplie 
par de belles prairies protégées par des endiguements des chaussées du chemin de grande 
communication n°1 et de la route départementale n°1 … 

…D’après tous les renseignements recueillis, l’inondation s’est produite brusquement dans 
l’après-midi du 21 octobre…On conçoit que le choc d’une grande masse d’eau venant ainsi frapper 
contre cette digue en terre vint enfin à la rompre. C’est ce qui est arrivé et les eaux se déversant 
brusquement dans les prairies les ont immédiatement inondées. Or nous avons dit que les marais qui 
longent les chemins de grande communication se trouvaient comme les prairies sur l’emplacement de 
l’ancien marais ; les jardins et les rez-de-chaussées ont donc été envahis et les murs de clôtures ne 
présentant pas de résistances suffisantes abattus en plusieurs points. En très peu de temps, l’eau 
atteignait un niveau fort élevé dans toutes ces parties du marais : puisque nous l’avons constaté à 
deux mètres dans les rez–de–chaussées de plusieurs des maisons et à 1m70 sur plusieurs points de 
la chaussées de chemin n°1. 

La superficie de la région inondée et les cotes de repère prises en divers points nous ont 
permis de calculer qu’il avait du ainsi arriver en peu de temps (une heure environ) une masse d’eau 
de 70000 mètres cubes environ y compris un débit minimum de 6M3 par seconde environ par le 
dernier pont à l’aval. 

Il était complètement impossibles que les débouchés ordinaires des cours d’eau puissent 
débiter immédiatement cet énorme volume : aussi la pluie continuant toujours de tomber, l’inondation 
s’est prolongée jusqu’au… en terrain, son écoulement se trouvant facilité par les brèches qu’on fit 
dans le batardeau de protection des travaux du bassin et par l’ouverture des vannes : mais il est à 
constater que le niveau de l’eau dans la partie du bassin à flot à toujours été plus bas que dans la 
partie en amont de la digue Gouët c’est à dire dans l’ancien marais… 
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2°. Causes de l’Inondation  
 

Tous les pétitionnaires sont d’accord pour attribuer l’inondation à l’insuffisance du débouché 
des ponts de Lézouen et Allenou, à la trop petite largeur du lit entre ces deux points et à la 
construction des batardeaux et levées destinés à la construction du bassin à flot de Paimpol. M. 
Chabaud en particulier a insisté particulièrement devant nous sur le rétrécissement du lit de la rivière 
dans le marais et sur l’endiguement du ruisseau de Goas-Plat par M Allenou. La meilleure preuve, ont 
ajouté les pétitionnaires, que toutes ces causes sont véritables, c’est qu’avant la construction de ces 
ouvrages c’est à dire avant 1850 personne ne se plaignait des inondations. 

Ce dernier raisonnement tombera facilement devant une observation qui se retournera contre 
les pétitionnaires. Qui est ce qui se plaint des inondations ? Les propriétaires des maisons inondées 
mais ceux des marais ou prairies sont bien loin de s’en plaindre car ces grands lavages à l’eau douce 
font le plus grand bien à leurs propriétés. 
 Or les maisons qui bordent le chemin de grande communication et qui est capital, ont toutes 
été construites depuis 1840 dans des parties de l’ancien marais achetées à l’ancien propriétaire M 
Gouët mais il y avait eu des inondations avant cette époque, et bien loin de s’en plaindre on les 
favorisait puisqu’on faisait déverser dans les marais par des canaux toutes les eaux qui auraient pu 
s’en détourner. Seulement les propriétaires des maisons ont aujourd’hui intérêt à perdre la mémoire 
de ces anciennes inondations, moins fortes, il est vrai, puisqu’elles rencontraient moins d’obstacles, 
mais qui n’en causaient pas moins à certaines époques : et tandis que les propriétaires  des parcelles 
de prairies avaient grand soin de se protéger en élevant leur sol ou en faisant des digues ceux des 
maisons construisaient précisément leurs habitations sous les parties basses du marais tous élevés 
leur rez-de-chaussée en dessus du sol naturel : la maison Gouët, en particulier est construite sous ce 
rapport d’une manière tout à fait imprudente leur évitant quelques dépenses de plus dans la hauteur 
des maçonneries, on s‘est exposé, dans toutes ces maisons à subir le risque de l’envahissement à 
toutes les crues un peu fortes. 
 Il ne faut donc pas dire qu’une preuve de la moitié des ouvrages présentés soit dans de fait 
des désastres qui ont eu lieu depuis car les seules constructions à désastres, les maisons, ont été 
inondées fort peu de temps avant ces ouvrages… 
…Et d’abord parlons des ponts de Lézouen et de M. Allenou, qui ont à très peu près le même 
débouché. Celui de Lézouen a 2m29 de largeur, et la hauteur depuis le fond du ruisseau jusqu’aux 
poutres du tablier est de 1m30. Débouché total 3m à quelques centimètres près. 

Il est certain que ce débouché est insuffisant pour débiter en une heure environ 60000 mètres 
cubes : mais faut-il attribuer l’inondation à cette insuffisance ? nous ne le croyons pas : en effet le 
pont n’a point fait l’effet d’un barrage complet avant que la digue ne fut brisée causant ce désastre et 
l’eau s’est à peine avancée au plus fort de l’inondation à 0m20 au dessus des poutrelles : et comme 
le montre le croquis incéré plus haut le fil de l’eau venant battre la digue c’est ainsi que celle ci s’est 
trouvée creusée : il est du reste à remarquer que lors des trois inondations c’est toujours en ce point 
que la digue a cédé ce qui montre bien l’influence décisive de la déviation du cours d’eau… 

…De tout ceci, il nous semble résulter que , si les ponts sont insuffisants, ce que nous devons 
reconnaître, ils ne sont pas du moins la cause de l’inondation : ils n’ont fait que aider pour une faible 
part, et le pont de M. Allenou plus que le pont de Lézouen parce qu’il n’a pas de dépression de 
chaussée à ses abords : mais M. Allenou ne peut être rendu responsable et c’est à l’administration 
qui lui a fixé ses largeurs à en subir les conséquences. 
 Nous arrivons au troisième argument des pétitionnaires : l’obstacle venu des travaux du port 
de Paimpol. 
 Pour montrer que ces travaux ne sont pas la cause de l’inondation, au fait capital domine la 
question, c’est que le niveau dans le bassin a toujours été plus bas qu’en amont de la chaussée 
Gouët… 
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…Il est fâcheux qu’aucun pluviomètre n’existe dans la région : cet instrument aurait pu nous 
donner des indications précieuses : mais en son absence tous les renseignements concordent pour 
assurer que pendant toute la matinée du 21 et même la veille, il tomba des quantités de pluies tout à 
fait anormales. Depuis un mois déjà la saison était fort pluvieuse et par conséquent la terre étant déjà 
presque saturée d’eau, tout ce qui tombait devait s’écouler au plus vite : ajoutons que les deux 
vallées d’Yvias et Plourivo sont très encaissées et très profondes, et l’on aura facilement la clef du 
phénomène. 

Que sur 1000 hectares un centimètre d’eau soit tombé en une heure ou deux centimètres sur 
500 hectares ou à la rigueur 3 centimètres sur 300 hectares, c’est ce que nous appellerons une sorte 
de trombe, ou plus exactement une avalanche d’eau : cela donne 10000 mètres cubes en une heure 
et en admettant que les deux tiers se soient écoulées immédiatement cela donne la quantité d’eau 
constatée à l’inondation. Tel est le phénomène qui a du se produire dans la vallée d’Yvias (et notre 
conviction à cet égard est d’autant mieux assurée que les jaugeages effectués le 30 novembre sur les 
cours d’eau de Paimpol, après deux mois de pluie continuel, et sous une pluie battante, c’est à dire 
dans les conditions les plus favorables des grandes eaux ne nous ont donné qu’un débit total 
d’environ 4 mètres cubes par seconde soit 15.000 mètres cubes à l’heure)…Dans un bassin court, 
étroit et resserré comme celui de Paimpol, un pareil accident doit fatalement causer une inondation. 
Le hasard des combinaisons météorologiques amène des coups d’eau une fois tous les dix ans sur le 
petit bassin de Paimpol, et telle est la véritable cause des dégâts signalés. 

 D’après ce que nous venons de dire l’inondation de Paimpol est uniquement du à une 
perturbation atmosphérique d’une violente intensité. C’est un cas de force majeur dont nous devons 
assimiler les dégâts à ceux des orages et des grêles… » 
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Inondations de Paimpol – Lettre du Maire de la vill e de Paimpol au Préfet 
des Cotes du Nord Paimpol, le 23 octobre 1880. 
 

« J’ai adressé à M. Armez…une pétition des propriétaires et locataires des maisons situées en 
le marais de Paimpol, en nous demandant notamment que l’administration prit en compte ce que de 
droit, l’initiative des travaux à faire pour mettre enfin le marais à l’abri des inondations de plus en plus 
fréquentes. 

Depuis cet envoi, nous avons eu l’inondation du 10…à propos de l’ouverture des portes de 
Mme Gouët…, et bien les eaux ont de nouveau envahi le marais, inondant cette fois toutes les 
maisons et s’élevant de 80-90 plus haut que le 10. La route de grande communication n°1 est 
couverte de plus d’un mètre d’eau. 

Sur les 20 familles (18 de Kérity, 2 de Paimpol)… 
…sur les causes de cette seconde inondation. La 1ere, celle du 10 octobre, aurait eu lieu par 

suite de la rupture de la digue du marais formant en même temps la clôture d’une prairie située en 
Kérity…Les deux brèches ouvertes dès lors n’ayant pas été fermées…Les eaux ont repris ces 
mêmes passages et ont envahi avec une violence croissante tous les terrains inférieurs. Dès que les 
eaux, en le marais se sont élevées au dessus du niveau du Goas-Plat et du Quinic, en la partie 
inférieure de leur cours, j’ai fait pratiquer en la digue quatre saignées consécutives donnant un débit 
considérable d’évacuation, mais pendant plusieurs heures restant insuffisant.… 

Depuis l’inondation du 10, je me suis préoccupé d’amener les divers propriétaires du 
marais…dans un projet de syndicat définitif ou temporaire ayant pour but de parer aux dangers les 
plus urgents et de faire les travaux de première nécessité pour maintenir le Quinic dans son lit 
normal. Jusqu’à présent j’ai échoué dans ma tentative parce que quelques uns persistent à invoquer 
les stipulations particulières de leurs actes d’acquisition…Ainsi, Mm Le Pesant me déclare que son 
contrat d’acquit de la prairie dont la rupture de la digue a causé ces deux inondations, la dispense de 
toute réparation de cette digue et qu’elle est désormais résolue à ne plus la relever pendant que le 
cours du ruisseau reste obstrué et rétréci par les remblais et les piles et culées de pont établis par la 
famille Allenou dans l’ancien lit même. Celle-ci de son côté prétend n’avoir rien fait que dans la limite 
de ses droits. De tout cela résulte deux brèches qui dans les crues ordinaires inonderont encore tout 
ce malheureux petit quartier et en même temps la route n°1. 

C’est pourquoi, Monsieur le préfet, vous me pardonnerez d’insister vraiment près de vous pour 
obtenir qu’il vous plaise de faire réglementer le cours du Quinic entre le pont de Lézouen et les 
vannes déversant dans le bassin, mais particulièrement entre les mêmes pont de Lézouen et le 
coude de Tourne-Bride où se trouvent les principaux obstacles au libre écoulement des eaux…. » 
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Débordements du Quinic dans le Marais de Paimpol - Rapport de 
l’Ingénieur Ordinaire Guingamp, le 4 décembre 1880.  

 
« Les inondations fréquentes auxquelles est exposé le Marais de Paimpol ont donné lieu à 

des plaintes nombreuses de la part des personnes qui habitent les maisons construites dans la zone 
submersible. 

…Le 5 novembre dernier nous avons visité les lieux…et nous sommes tombés d’accord sur ce 
fait qu’il était préférable de commencer par essayer d’obtenir que les propriétaires riverains 
consentissent d’eux mêmes à faire les travaux d’amélioration les plus urgents. Le point le plus 
important était d’abord d’obtenir : 1° que Mme Le P esant voulut bien réparer les brèches de sa digue 
par lesquelles les eaux d’inondation ont fait irruption dans le marais ; 2°que Mme Veuve Allenou 
voulut bien démolir la pile du pont de Tournebride qui obstrue le lit du Quinic, obstacle que l’on a 
toujours considéré comme une des causes principales de la rupture de la digue Le Pesant qui se 
trouve immédiatement en amont. 

…Quelque temps après cette entrevue M. le Maire de Paimpol nous a fait savoir que Mme 
Allenou consentait à laisser démolir aux frais et par les soins de la ville la pile de son pont et que de 
plus elle cédait à Mme Le Pesant pour une somme de 600f00 la propriété de la petite prairie 
…constituant aussi une des causes de la rupture de la digue située vis-à-vis. Mme Le Pesant doit y 
prendre immédiatement le déblai nécessaire à la fermeture des brèches signalées. En outre elle se 
propose de détruire complètement cette prairie au printemps prochain en enlevant toute la terre 
jusqu’au niveau du fond du ruisseau qui s’étendra alors sur une large surface et cette terre sera 
employée à donner à sa digue une épaisseur considérable… 

…Comme le dit fort bien M. le Député Armez, ce n’est pas par suite de l’insuffisance du 
débouché du lit artificiel du Quinic que le Marais est inondé, mais par suite du défaut de solidité des 
digues. Toutes les inondations sont survenues à la suite de la rupture de la digue de Mme Le Pesant 
qui se trouvant à l’origine du marais au débouché du pont de Lézouen est la première exposée à la 
force du courant. Maintenant lorsque cette digue sera suffisamment renforcée et le pont Allenou 
démoli, le danger ne sera que déplacé et la rupture de la digue se fera plus en aval. 

Assurément le curage du lit serait une excellente chose ; mais cette opération aussi parfaite 
qu’on puisse la faire n’empêchera pas les digues trop faibles de céder à la pression des eaux. D’autre 
part, en admettant que l’administration eût le droit de prescrire le curage à vif fond, ce travail ne peut 
se faire que dans l’été, et depuis les inondations les eaux n’ont presque pas baissé : il serait donc 
prématuré de chercher à prescrire cette opération , et nous sommes d’ailleurs convaincu que l’on 
n’eut généralement pas obéi à l’arrêté, s’il en était paru un. 

Les propriétaires des digues n’ont en effet que peu ou point d’intérêt à empêcher ces 
inondations qui ne font que du bien à leurs prairies. 

Maintenant, si le curage peut être prescrit par arrêté préfectoral, il n’en est pas ainsi du 
renforcement des digues. Aucune disposition légale n’autorise l’administration à prescrire un pareil 
travail. 

Mais il se trouve que le Département est propriétaire d’une partie du Marais par les routes 
vicinales qui le traversent. Ces routes sont submergées à chaque inondation et par conséquent plus 
ou moins endommagées, sans compter l’arrêt que subit la circulation pendant l’inondation. Le 
Département en tant que personne civile fait donc partie du groupe des propriétaires intéressés au 
bon entretien des digues. 

Or les propriétaires de ces digues sont liés par un contrat qui les oblige à assurer au lit du 
Quinic des dimensions bien définies et à entretenir les digues en bon état. Le Département a donc le 
droit de se réunir aux habitants de Kernoa pour réclamer la stricte observation du contrat. 

Toutefois il existe deux contrat bien distincts. Celui qui concerne la partie des digues comprise 
entre Tournebride et le pont du chemin vicinal qui relie Paimpol à Kernoa détermine les largeurs que 
doit conserver le lit du Quinic. Celui qui concerne la partie comprise entre le Pont de Lézouen et 
Tournebride ne donne aucun chiffre et prescrit seulement une largeur convenable. 
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…Maintenant, la pétition des habitants de Kernoa réclame contre le défaut de débouché du 
ponceau qui sert à l’écoulement des eaux du Goas-Plat par dessous le chemin de Kérity. Ce 
débouché est en effet insuffisant et il serait indispensable que le service vicinal doublât ce débouché. 
Ce n’est pas qu’il soit insuffisant pour le ruisseau même du Goas-Plat mais il le devient dans les 
inondations du Quinic dont les eaux viennent alors rejoindre le Goas-Plat. En donnant un large 
débouché à ce ponceau on diminuera du moins la durée de submersion… 

 
Avis de l’Ingénieur en Chef 

 
La question des inondations du Quinic ne peut se résolver en ce moment. Les travaux du 

chemin de fer, par suite du choix des marais de Paimpol comme emplacement de la future liaison, 
vont bouleverser profondément l’état actuel des lieux. De ce fait même, il résulte que la question que 
nous proposons d’ajourner, se représentera forcément à bref délai. Elle pourra alors être traitée d’une 
façon définitive et bien plus à la satisfaction des intéressés qu’en ce moment. 

St-Brieuc, le 31 janvier 1881 
Pour l’Ingénieur en chef absent, 

L’Ingénieur ordinaire. » 
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Curage du ruisseau du Quinic. Demande de M. le Mair e de Paimpol – 
Communication préfectorale du 18 mai 1886 
Rapport de l’Ingénieur Ordinaire - Guingamp, le 18 juin 1886. 

 
« 1. Par lettre ci jointe, en date du 15 mai 1886 , Monsieur le Maire de Paimpol prie Monsieur 

le Préfet de vouloir prendre un arrêté ordonnant le curage du ruisseau du Quinic, dans la traversée du 
marais de paimpol. 

2. Monsieur le maire expose que Monsieur le Préfet Bertereau voulut bien prendre le 17 
septembre 1881  un arrêté aux termes duquel il était enjoint aux propriétaires riverains du ruisseau du 
Quinic dans la traversée du marais de Paimpol depuis le pont de Tournebride jusqu’au Pont-Neuf, 
d’avoir à opérer le curage à vif fond et vieux bords dudit ruisseau, chacun au droit de soi. 

3. Cette mesure prescrite par la sécurité des habitants du marais et par des motifs d’hygiène 
publique a donné les meilleurs résultats et demande à être promptement renouvelé. 

4. Monsieur le maire demande en conséquence à Monsieur le Préfet au nom des mêmes 
motifs, de vouloir bien prescrire ce même curage…car il est désirable que ce travail à cause des 
émanations, puisse s’effectuer avant l’arrivée des grandes chaleurs. 

5. Le ruisseau du Quinic reçoit, en effet, dans la traversée du marais de Paimpol, une partie 
des égouts de la ville qui déversent une grande quantité d’immondices. De plus comme sa largeur est 
très exagérée par rapport à son lit moyen, il s’encombre rapidement de dépôts de graviers et de 
plantes aquatiques. 

6. Ces dépôts d’immondices et ces encombrements constituent un danger effectif pour la 
salubrité publique et une menace pour la sécurité des habitants du marais dans le cas où surviendrait 
une de ces crues subites qui désolent de temps en temps ce quartier lorsque les eaux du ruisseau 
envahissent le marais, par suite de la rupture des digues. 

7. La mesure demandée par M. le Maire de Paimpol est donc entièrement justifiée. 
8. En conséquence , nous sommes d’avis de statuer ainsi qu’il suit : 
 

Le Préfet des Cotes du Nord, etc… 
 

9. Vu la pétition en date du 15 mai 1886 , par laquelle M le Maire de Paimpol prie M. le Préfet 
de vouloir bien ordonner le curage du Quinic, dans la traversée du marais de Paimpol dans un but de 
salubrité publique et en vue de prévenir les inondations 

10. Vu l’article 4 du cahier des charges de la vente du marais en 1853 qui prescrit aux 
acquéreurs d’entretenir leurs clôtures en tel état que les eaux ne puissent jamais pénétrer dans le 
marais… 

14. Considérant que le lit du Quinic dans la traversée du marais de Paimpol est encombré par 
des dépôts de graviers, de plantes aquatiques et d’immondices de toute nature qui en rétrécissent les 
dimensions normales et répandent dans l’air des exhalaisons nuisibles 

15. Considérant que cette situation constitue un danger pour la sécurité des habitants du 
marais en cas de crue subite du ruisseau et dans le cas de sécheresse une cause puissante 
d’insalubrité pour la ville de Paimpol… 

16. Considérant que les déblais provenant du curage ne peuvent être mieux employés qu’au 
renforcement de la digue de ceinture, dont l’entretien est obligatoire pour les riverains en vertu de 
l’article 4 de l’acte de vente sus-visé de 1853 

- Arrête - 
17. Art.1er. Il est enjoint aux propriétaires riverains du ruisseau du Quinic dans la traversée du 

marais de Paimpol, depuis le pont de Tournebride jusqu’au Pont-Neuf d’avoir dans un délai d’un 
mois, à dater de la publication du présent arrêté, opéré le curage à vieux fond et vieux bords dudit 
ruisseau, chacun au droit de soi et de renforcer les parties correspondantes de la digue de ceinture 
du marais… » 
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Curage du ruisseau « Le Quinic ». 
Rapport du Conducteur Subdivisionnaire – Paimpol, l e 1er août 1904. 

 
« …Dans notre rapport en date du 1er septembre 1903,…nous demandions qu’il fut procédé à 

un curage périodique de ce ruisseau… 
Le lit du ruisseau le Quinic dans la partie comprise entre le pont du Lézouen sur le chemin de 

Grande Communication n°7 et les clapets formant la limite supérieure du Bassin à flot n°1 est 
complètement obstrué par une végétation miteuse dans sa partie supérieure et par un dépôt 
d’immondices, vases et matières terreuses charriées par les eaux, dans sa partie inférieure. A travers 
ce cloaque, source de miasmes pestilentiels, les eaux se font difficilement un passage pendant la 
période de sécheresse mais en hiver, quand une période de fortes pluies coïncide avec une grande 
marée comme cela s’est produit cette année même, le lit obstrué ne suffit plus et les eaux se 
répandent sur les propriétés voisines et arrivent même au niveau du chemin de grande 
communication n°7 sur lequel elles se répandent... 

…Nous demandons à Monsieur le Préfet de vouloir bien faire ordonner le curage du ruisseau 
Le Quinic par les propriétaires riverains, conformément aux usages locaux, dans la partie précitée…» 

 
Réclamation des habitants du Pont-Neuf 
Rapport du Subdivisionnaire – Paimpol, le 15 avril 1919 

 
« Par pétition en date du 6 avril dernier…les habitants du quartier du Pont-Neuf, en Paimpol, 

se plaignent d’avoir été victimes de 2 courant d’une inondation due au mauvais fonctionnement des 
vannes qui n’a pas permis aux eaux de reprendre leur cours normal et d’avoir subi, du fait de cette 
inondation, des dégâts sérieux à leur immeubles…Toutes les propriétés sises dans cette partie, ont 
été établies dans l’ancien marais de Paimpol…Les cotes moyennes du terrain naturel, dans cette 
zone, varient entre 9,80 et 10,00 en prenant comme plan de comparaison celui des tablettes du 
bassin coté 12,00. Cette dernière cote est également celle des plus hautes mers d’équinoxe… 

…Depuis plusieurs années, nous avons constaté qu’il n’y avait inondation partielle de l’ancien 
marais de Paimpol que lorsqu’une grande marée coïncidait avec une crue du Goas-Plat. Au moment 
de la pleine mer, pendant deux heures environ, les clapets fermés par la pression de l’eau de mer ne 
peuvent laisser passage à l’eau du ruisseau. Celle-ci s’accumule donc et si le débit est important, il y 
a possibilité d’inondation… 

…En tout cas, contrairement à ce que pensent les intéressés, l’établissement des bassins 
n’est point la cause des inondations du quartier du Pont-Neuf. Avant les travaux de construction des 
quais (1869 à 1876) il y a eu des inondations importantes de l’ancien marais de paimpol. En 1873 
notamment, une crue du Quinic et du Goas-Plat, coïncidant avec une grande marée d’équinoxe, 
détermina une inondation telle que le passage sur le chemin de Grande Communication n°1 er, au 
droit du Pont-Neuf, ne put être assuré que par canot, pendant une durée de deux heures environ… 

…En résumé, nous concluons comme suit :  
a) La partie de l’ancien marais de Paimpol qui n’a pas été remblayée restera toujours 

dans une situation critique, améliorable par suite d’endiguement du Goas-Plat, mais 
néanmoins pouvant être inondée : 

1° Lorsqu’une crue importante du ruisseau correspon dant avec une grande marée 
déterminera un débordement du dit ruisseau par dessus ses berges. 
2° En cas de rupture des endiguements au moment d’u ne marée d’équinoxe, comme 
cela s’est déjà produit pour le Quinic à plusieurs reprises. 
 

b) Il appartient aux propriétaires intéressés et non à notre service de prendre les 
mesures nécessaires pour mettre, dans l’avenir, leurs immeubles à l’abri des 
inondations possibles et éviter ainsi les dégâts importants signalés, que 
l’administration ne saurait envisager ni reconnaître comme étant de non fait… » 
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Ouest-Eclair du 24 octobre 1922 
 

 
 
 
 

Ouest-Eclair du 5 janvier 1925 
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SERVICE HYDRAULIQUE – BASSIN DU QUINIC (série 25S) 
 
Curage des ruisseaux Le Quinic et Goas-Plat 
Rapport du Subdivisionnaire – Paimpol, le 20 avril 1925 
 

« …L’hiver dernier, à la suite de forte pluies, les 2 ruisseaux Le Quinic et le Goas-Plat sont 
sortis de leurs lits et ont inondé les quartiers du Pont-Neuf et de la Gare qui se trouvent à un niveau 
inférieur aux berges de ces 2 cours d’eau. 

Après examen de la situation il a été reconnu que cette inondation était due : 
1°) à l’insuffisance de hauteur des berges, 
2°) à leur mauvais état d’entretien, 
3°) et surtout à l’envasement excessif du lit de ce s cours d’eau. 
 
Le lit du Quinic entre le Pont de Lézouen et le Pont du chemin conduisant à la gare des 

voyageurs est envasé sur 0m80 de hauteur. La situation est encore aggravée par une végétation de 
plantes aquatiques. 

Le lit du Goas-Plat est dans un état pire encore…Ses berges présentent de nombreuses 
lézardes qui laissent couler l’eau dans les quartiers déjà inondés. 

La Municipalité de Paimpol a fait exhausser le mur de la berge du Quinic entre le Pont du 
chemin de la gare aux marchandises et le Pont de Lézouen sur le chemin de Grande Communication 
n°7. Il reste à réparer les berges du Goas-Plat et à curer les 2 ruisseaux… » 
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Tempête de mars 1962 (série 45W14) 
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Ouest-France du 03 novembre 1967 (série 45W15) 
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Ouest-France du 14 février 1972 (série 1028W31) 

 
 
 
 
 

Le Télégramme du 14 février1972 (série 1028W31) 
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Ouest-France du 9 mars 1972 (série 1028W31) 
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(série 1028W31) 
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Le Télégramme du 15 février 1972 
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Ouest–France du 11 février 1974 (série JP 166/A) 
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Le Télégramme du 11 février 1974 (série JP 167/B) 
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Presse Paimpolaise du 16 mars 1974 (série JP 56/A) 
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Série 1079W – Inondation de février 1974 
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Le Télégramme du 24 janvier 1995 (série JP 167/B) 
 

 
 

La Presse d’Armor du 02 au 08 février 1995 (série JP 56/B) 
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Le Télégramme du 24 janvier 1995 (série JP 167/B) 
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Ouest-France du 29 décembre 1999 
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La Presse d’Armor du 15 au 21 février 2001 
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La Presse d’Armor du 16 au 22 décembre 1999 
 

 
 
 



Plan de Prévention des risques naturels Inondation – Commune de Paimpol - Révision 

« Les rapports »– Cerema – DTerOuest  - 37 - mars 2014 

 

Le Télégramme du 11 mars 2008 (internet) 
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Ouest-France du 11 mars 2008 
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Le Télégramme du 12 mars 2008 (internet) 
 

 
 
 

Le Télégramme du 1er avril 2008 (internet) 
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Le Télégramme du 14 avril 2008 (internet) 

 
 

Le Télégramme du 3 juin 2008 (internet) 
 

 
 

Le Télégramme du 2 novembre 2008 (internet) 
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Ouest-France  du 28 février 2010 (internet) 
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Le Télégramme du 28 février 2010 (internet) 
 

 
 
 

Gérer mon étang du 1er mars 2010 (internet) 

 
… 
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Le Télégramme du 1er mars 2010 (internet) 
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Ouest-France  du 1er mars 2010 (internet) 
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Le Télégramme du 2 mars 2010 (internet) 

 
 

Ouest-France du 2 mars 2010 (internet) 

 

 
 

Le Télégramme du 3 mars 2010 (internet) 
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Le Télégramme du 29 octobre 2010 (internet) 
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Le Télégramme du 3 janvier 2014 (internet) 
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Ouest-France du 3 janvier 2014 (internet) 
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Le Télégramme du 4 janvier 2014 (internet) 
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Le Télégramme du 24 janvier 2014 (internet) 
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Ouest-France du 2 février 2014 (internet) 

 

 



Plan de Prévention des risques naturels Inondation – Commune de Paimpol - Révision 

« Les rapports »– Cerema – DTerOuest  - 53 - mars 2014 

 

Ouest-France du 3 février 2014 (internet) 
 

 
 
 

Ouest-France du 4 février 2014 (internet) 
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Ouest-France du 3 mars 2014 (internet) 
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Photographies du Laboratoire de Saint-Brieuc et de  
la DDTM22 du 3 mars 2014 
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